
 

BURKINA FASO 

---------- 
Unité-Progrès-Justice 

IVE REPUBLIQUE  

----------  

TROISIEME LEGISLATURE DE TRANSITION 

                  Session permanente   

  

ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION  

  

  

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES,  

DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE  

(CAEDS)  
  

 

RAPPORT POUR AVIS  

 
DOSSIER N°112 :  RELATIF AU PROJET DE LOI PORTANT AUTORISATION 

DE RATIFICATION DE L’ACCORD SIGNE LE 30 MAI 2024 

A NAIROBI AU KENYA, ENTRE LE BURKINA FASO ET LA 

BANQUE ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE EN AFRIQUE (BADEA) RELATIF A UNE 

LIGNE DE FINANCEMENT D’OPERATIONS 

D’IMPORTATION AU BURKINA FASO, DE BIENS 

D’ORIGINE ARABE, AFRICAINE ET INTERNATIONALE  

 

 

 

 

Présenté au nom de la Commission des affaires étrangères, de la défense et de la 

sécurité par le député Sié François d’Assise COULIBALY, rapporteur.  

 

 

 

 

Septembre 2024   



2 

 

L’an deux mil vingt-quatre et le mardi 24 septembre de 10 heures 55 minutes 

à 12 heures 10 minutes, la Commission des affaires étrangères, de la défense 

et de la sécurité (CAEDS) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence 

du député Daniel ZOUNGRANA, Président de ladite Commission, à l’effet de 

donner son avis sur le projet de loi portant autorisation de ratification de 

l’accord signé le 30 mai 2024 à Nairobi au Kenya, entre le Gouvernement du 

Burkina Faso et la Banque arabe pour le développement économique en 

Afrique (BADEA) relatif à une ligne de financement d’opérations d’importation 

au Burkina Faso, de biens d’origine arabe, africaine et internationale.  

Auparavant, la CAEDS, saisie pour avis, a tenu le mercredi 18 septembre 2024 

une séance d’appropriation dudit projet de loi de 10 heures 05 minutes à 10 

heures 47 minutes. A cette occasion, le député Sié François d’Assise 

COULIBALY a été désigné comme rapporteur pour prendre part aux travaux 

de la Commission des finances et du budget (COMFIB), saisie au fond. Ces 

travaux se sont déroulés le lundi 23 septembre 2024, sous la présidence des 

députés Moussa NOMBO et Drissa SANOGO, respectivement Président et Vice-

président de ladite Commission.  

Outre la CAEDS, la Commission du développement durable (CDD), saisie pour 

avis, était représentée par le député Diédon Alain HIEN. 

L’ordre du jour de la séance de travail de la CAEDS a porté sur les points ci-

après : 

- compte rendu des travaux de la COMFIB ;  

- appréciation et avis de la CAEDS.  

I.  COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA COMFIB  

Le rapporteur a fait le compte rendu en deux points :  

- audition du Gouvernement ;  

- débat général.  
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I.1.  Audition du Gouvernement  

Le Gouvernement était représenté par monsieur Aboubakar NACANABO, 

Ministre de l’Economie et des finances. Il était assisté de ses collaborateurs et 

de représentants du Ministère de la Justice et des droits humains, chargé des 

relations avec les institutions. 

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs autour des points suivants :  

- contexte et justification de l’accord ; 

- objectifs et description de l’accord ; 

- principaux résultats attendus de l’accord ; 

- montant et caractéristiques du financement. 

Ces différents points sont intégralement développés dans le rapport de la 

COMFIB.   

I.2.  Débat général  

Au terme de l’exposé du Gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions qui ont porté, entre autres, sur :  

- le point, à ce jour, du montant global des sommes dues par l’Etat à la 

SONABHY au titre des subventions ainsi que le montant de la subvention 

de l’Etat accordée à la SONABHY durant les trois dernières années ainsi 

que la problématique de la capacité de fonctionnement de la SONABHY 

sans les subventions de l’Etat, après la mise en œuvre de ce Projet ; 

- la justification de la pertinence de l’ancrage institutionnel actuel de la 

SONABHY ; 

- la justification des prévisions en hausse importante de la consommation 

du super qui passe de 1 589 186 931 litres en 2024 à 2 061 811 124 litres 

en 2025 ; 

- la SONABHY comme seul fournisseur à disposer du monopole de 

l’importation des hydrocarbures au Burkina Faso ; 

- le volume actuel des importations de la SONABHY par trimestre ; 
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- les dispositions prises par la SONABHY pour accroître sa marge 

bénéficiaire de plus de 19 milliards avec la tension de trésorerie qu’elle 

connait ; 

- les tensions de trésorerie de la SONABHY dues au mécanisme 

d’ajustement tarifaire ou à d’autres facteurs tels que la gestion ; 

- l’exclusion de certaines entreprises et institutions de la liste des 

bénéficiaires des subventions liées aux hydrocarbures pour réduire la 

charge de l’Etat ;  

- la nécessité pour la SONABHY de revoir certaines clauses avec les 

multinationales d’hydrocarbures pour éviter la concurrence déloyale et 

mettre l’accent sur les entreprises nationales ; 

- l’explication des principaux résultats attendus au point IV, page 4, alors 

que le pays n’est pas producteur de pétrole, étant entendu que l’objectif 

est de garantir la disponibilité des hydrocarbures à moindre coût. 

II. APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION  

Après examen du projet de loi et analyse du compte rendu fait par le député 

rapporteur, la CAEDS estime que la ratification de l’accord contribuera à :  

- améliorer les performances globales de la SONABHY ;   

- favoriser l’acquisition d’hydrocarbures en quantité et à moindre coût ; 

- satisfaire les besoins croissants et pressants des populations burkinabè 

en matière d’hydrocarbures. 
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Par conséquent, la CAEDS émet un avis favorable à l’adoption du présent projet 

de loi.  

Toutefois, la Commission recommande une utilisation rationnelle des 

ressources mises à la disposition de la SONABHY. 

 

Ouagadougou, le 24 septembre 2024 
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